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         A Tours, le 18 janvier 2016 

Maître, Madame, Monsieur,  

 

Dans le cadre du dispositif de formation obligatoire, nous avons le plaisir de vous inviter à une 

nouvelle journée de formation ouverte aux notaires et aux collaborateurs qui aura lieu le JEUDI 14 

SEPTEMBRE prochain à partir de 9h dans les locaux de l’IMN de TOURS  et qui sera animée par : 

 

Mr Olivier LECLAIR 
Et qui aura pour thème : 

« IDENTIFIER LES LEVIERS JURIDIQUES ET FISCAUX QUI FACILITENT 

LES OPERATIONS DE TRANSMISSION FAMILIALE de L’ENTREPRISE» 
 

Vous trouverez ci-après le plan détaillé. 

Le coût de cette journée est de 252,00 € TTC, le déjeuner étant laissé à l’initiative du 

participant. Si vous souhaitez assister à cet atelier vous permettant de remplir partie de votre 

obligation de formation continue, je vous remercie  de bien vouloir retourner au secrétariat de l’IMN 

(site de TOURS -37000) 32 rue Richelieu  le bulletin réponse ci-après au plus tard le 3 septembre 

prochain, accompagné du chèque de 252,00 € libellé à l’ordre du CFPN de POITIERS (merci de faire 

un chèque par formation). 

 

Je vous prie de me croire,  
Votre Bien Dévouée.     Manuela LEDUC 

       Directrice de l’IMN 
L’organisateur se réserve le droit d’annuler une session au plus tard 8 jours avant le début de la formation, si le nombre de 

participants est jugé insuffisant. Dans cette hypothèse, chaque inscrit sera personnellement prévenu et les droits d’inscription lui 
seront restitués.  

Toute demande d’annulation d’une inscription devra parvenir par mail ou par courrier à l’IMN au moins 10 jours avant le 
début de la formation pour un remboursement intégral. Pour toute annulation effectuée moins de 10 jours avant ou en cas 
d’absence du stagiaire, aucun remboursement ne sera effectué. 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

- Formation du 14 septembre 2017 à TOURS 
Mr Olivier LECLAIR– «la transmission familiale de l’entreprise» 

 
 Inscription de Maître     Notaire à 

 

 OU de Mme/Mr     Fonction    

Etude de Me 

 

N° de téléphone :     Adresse mail : 

 

Chèque de 252,00 €  joint 
Dans le cadre de son activité de formation continue le CFPN de POITIERS est amené à recueillir et à traiter des données à caractère 
personnel vous concernant. Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978, relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, 
vous pouvez exercer vos droits d’accès, d’opposition et de rectification aux données vous concernant auprès du correspondant 
Informatique et libertés de l’Organisme : cil@notaires.fr 

mailto:cil@notaires.fr


 

 
IDENTIFIER LES LEVIERS JURIDIQUES ET FISCAUX QUI FACILITENT LES 

OPERATIONS DE TRANSMISSION FAMILIALE de L’ENTREPRISE 
 

Monsieur Olivier LECLAIR 
 

 

Propos introductifs 

 

I – COMMENT PARTIR A LA DECOUVERTE DE LA SITUATION ?  

- Définition des bonnes pratiques,  

- Trouver les bonnes questions, savoir détecter les objectifs du client  

- Comment analyser la situation et établir le diagnostic patrimonial (définition et 

périmètre du conseil),  

 

II – LES PRINCIPALES STRATEGIES PATRIMONIALES DEDIEES AU CHEF 

d’ENTREPRISE DANS UN CONTEXTE DE TRANSMISSION FAMILIALE 

- L’amélioration fiscale de la situation (réduire les frottements fiscaux -  la sécurité 

financière du groupe familial, analyse des revenus actuels et futurs) 

- Savoir identifier les solutions juridiques (principalement civiles) et les valoriser,  

- Techniques d’aménagement des régimes matrimoniaux (protection des intérêts du 

conjoint, protection du patrimoine, la gestion des actifs, la prise en compte de 

situations particulières, familles recomposées, personnes vulnérables) 

- Les dispositifs facilitant la transmission,  

- Les basiques : donation, engagement collectif, démembrement de propriété, 

l’assurance-vie, la société civile,  

- Les opérations plus complexes : le recours à la holding : dans quels cas ? Quelles 

précautions ?  

- Vente à soi-même de titres et financement des droits de mutation à titre gratuit,  

- Plus-values et droits d’enregistrement,  

- LBO familial et optimisation de la transmission en présence d’héritiers non repreneurs. 

 


